
 
La nourriture 

 
Selon la communauté dans laquelle vous serez attribué, il est possible d’y trouver un 
magasin où vous trouverez des articles de bases; toutefois la variété et les choix sont 
souvent restreints surtout pour les produits gourmets ou spécialisés (végétarien ou 
exotique). Ainsi on vous encourage d’apporter avec vous les produits spéciaux.  
 
 
Dentiste permanent :  
 
Il est important de noter que l’excès de poids de vos valises à l’aéroport est à vos frais. 
En d’autres mots, si vous avez beaucoup de marchandise à envoyer, il est préférable de le 
faire par la poste.  
 
De plus, pour toutes les communautés de la côte et pour Némaska, il est possible de 
passer des commandes avec Métro Grenier à Val d’Or par téléphone ou par fax, et vous 
recevrez votre marchandise quelques jours plus tard. Pour ce service, Métro Grenier 
charge un frais supplémentaire à votre facture pour couvrir les coûts pour l’emballage et 
le transport de votre commande. 
 
Les dépenses encourues par le transport de la nourriture entre le supermarché et la 
communauté sont taxables. Durant l’année, le Conseil Cri paiera les coûts jusqu’à un 
certain montant maximal permis pour les adultes et pour les enfants de moins de 12 ans. 
Ces dépenses seront incluses dans votre formulaire T-4 et seront ainsi incluses dans votre 
salaire annuel. De plus, ces dépenses concernant le transport de la nourriture ne sont pas 
déductibles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


